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Diminution de largeur de l'entre-vcle du chemin ,le fer eencèâé tle llarehienne 
au-Pont à ]a frontière ûe Pranee et prorogation du dèlal aceortlé pour 
l'achèvement de ce chemin tle fer (') • 

••• OO>Oal 

Rapport fait, au nom de la section centrale ('), par 111. PmMEz • 

l\JESSIEURS~ 

Les 1re, 21:, 4,e et ;je sections ont adopté Je projet sans observations. 
Se1on le vœu émis par la Ge section) la section centrale a demandé à .M. le 

. Ministre des Travaux Publics quelle était l'importance de la faveur accordée à la 
Compagnie concessionnaire, par la réduction des emprises, conséquence de la 
diminution de la largeur de l'entre-voie. Ce haut fonctionnaire a répondu : 

cc Qu'il ne résulterait aucun bénéfice pour la société, de la réduction de g0 cen 
» timètres dans la largeur de l'entre-voie, parce que la largeur inscrite de la route 
» reste telle qu'elle a été fixée par le cahier des charges. 

» Que les motifs principaux qui ont engagé la société à demander cette modi 
>> fication, sont : 

» La possibilité de donner plus de largeur aux. banquettes et aux trottoirs des 
)> ponts, dans l'intérêt de ceux qui sont appelés à circuler sur le chemin. 

>> Et l'avantage d'avoir une même largeur de voie sur toute l'étendue de la ligne, 
>> aussi bien en Belgique qu'en France. » 

La section centrale adopte le projet à l'unanimité. 

Le Rapporteur, 
PIRl\fEZ. 

Le Président, 
N.-J.-A. DELFOSSE. 

(•) Projet de loi, n° 195. 
(•) La section centrale, présidée par M. DELFOSSE, était composée de l'tIM. DlluNEAu, JA.cQuts, 

P1ERRE, D'AUTI\EBAllDE, Pmsez et Rousssu.n, 


